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LES LIVRES DE RAISON
d'un bon paysan de Montreux ä la fin du XVIIme siecle.

(A mon vieil ami, M. Octave Chambaz.)

Dans une volumineuse liasse de papiers de famille, deni-
ches dans un sac de serpilliere, en un galetas montreusien (il
en reste encore quelques-uns nous avons eu le plaisir de

trouver trois petits livres, qui, ä l'etude, se sont reveles

pleins d'interet. Ce sont de ventables « Livres de raison »,

dans le genre de ceux dont on a publie, ici et lä, divers
fragments, rnais qui s'intitulaient aussi : Livre de famille ;

Journal; Journalier ; Livre de memoire, etc.

Le premier est le carnet de notes d'un apprenti notaire,
qui debute par un traite succinct de «. L'Arithmetique en sa

perfection », se poursuit par diverses inscriptions concer-

nant son stage et sa pension chez le curial Dufour, aux
Planches, auxquelles viennent s'ajouter, apres le deces du

pere, des annotations de transactions en hoirie. Le tout se

terminant par la reoette detaillee pour fabriquer une bonne

encre ä la noix de galle, une de ces encres de notaire des sie-

cles passes, qui font pälir, par simple voisinage, les pro-
duits « superieurs » de notre industrie chimique : Table pom

faire ancre luissant.
Les dates vont de fevrier 1682 ä janvier 1693.

Le second est un cahier, recouvert de fort papier gris,
qui porte en suscription ces mots : COPIE, et au-dessous,

« Ce livre est ä moi pour m'en servir... Jean Frangois Che-

valley. Comme nous le verrons plus loin, toute la premiere

partie de ce cahier n'est pas de la plume de Jean Frangois,

mais de celle, beaucoup plus experte, de son aieul, Pierre
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David, l'apprenti notaire dont nous venons de faire la con-
naissanoe avec son traite de 1'Arithmetique en sa perfection.
Commence par celui-ei en 1695, comme Livre de famille,
et continue jusqu'en 1747, avec des interruptions plus ou
moins longues du fait, precisement, qu'il est des periodes,
entre deux generations, oü il n'y a rien ä noter de saillant,
ce cahier .avait ete repris par le petit-fils et ses descendants,

qui y ont löge differentes inscriptions jusqu'au debut du

XIXme siecle. Mais des deux portions de ce livre, qui merite
ä double titre, le nom de Livre de famille, la premiere, celle
de la main de Pierre David, est de beaucoup la plus
interessante, en meme temps que la mieux ordonnee et redigee.
C'est de lä que nous tirerons notre premier article.

Le troisieme Livre de raison d'un genre tout special, est

un volume cartonne avec couverture de parchem in, intitule :

JOURNALIER de Pierre David Chevalley, de Chernex.

II a ete commence en 1691, et renferme des inscriptions re-
gulierement continuees jusque vers 1715. Ce journal four-
mille de renseignements succincts, mais du plus haut inte-

ret, sur l'economie d'une exploitation rurale ä la fin du

XVIIme siecle. Nous y reviendrons.

I. Le Livre de famille de David Chevalley.

Sans preambule, il debute par la mention pure et simple
de ,Facte de constitution de la famille.

« Le premier jour du moys de juin mille six cent nonante-

cinq, Dieu m'a beni d'une epouse, soit femime, et avons suivi
ä l'accomplissement de nostre mariage le 28e du dit. »

Le temps n'avait pas ete long entre les accordailies et la

nooe ; il y avait de l'ouvrage pour la jeune epouse, ä la vigne,

au curtil et dans la maison Pierre David n'a pas le temps
de s'attarder non plus ä des epanchements epistolaires sur des

joies de la htne de miel ; il commence aussitöt son livre de
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raison le plus raisonnablement du monde, et le plus prosal-

quement, en inscrivant au-dessous de oes lignes :

— « Memoire de la Jouissance donnee ä ma dite femme

par honoree Judith Roud, sa mere, en attendant son dec 'es. »

Suit une « jolie » liste portant l'indication de trois mor-
cels de vignes, dej ä travaillees de toutes foittes 1, des planches,

des pres, avec la maison du Crest et une « coste » au
Basset. Le 15 octobre, ä la descente de la montagne, la belle-

mere donne encore ä sa fille deux vaches, « l'une aagee de

dix veaux, et l'autre portant son premier ».

Tout cela constituait dejä un ban appoint pour le jeune

menage. Mais il y avait encore le trousseau, que la pauvre
Judith, ägee et malade, n'avait pas pu preparer pour sa

cadette comme elle l'avait fait pour les autres. Elle promet
done ä son gendre de lui remettre, ou de lui reconnaitre,
trois cents florins « pour un trossel », et le prix de location
d'un vache qu'elle avait remise en estivage vers Jean

Geneyne. Apres quoi, Pierre David note soigneusement les

recoltes et le rapport de jouissance des biens qu'il vient
d'enumerer.

Au printemps suivant, ayant constate la bonne entente
des jeunes et l'ordre que le gendre mettait dans ses ecritures,
la belle-mere decide de se decharger de la jouissance des

biens provenant de son defunt mari, Pierre Vuichoud, usu-

fruit qui lui avait ete reconnu par testament. Le 16 mars,
elle fait assembler ses enfants pour effeetuer le partage de

la succession du pere. Pierre David note avec complaisance

ce qui constitue la « fonde », soit la part de sa femme, une

demi-douzaine de bonnes vignes, meme celle qui est situee au

lieu dit « es Crouyes Vignes », et une portion de cheneviere.

1 Foittes, patois fouaiti, travaux agricoles, en particulier de la
vigne, au cours de l'annee.
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T, /ensemble de ce seul lot representait une valeur de plus de

2500 florins. Le partage ayant ete fait « ä l'absolu », c'etait
un accroissement considerable de l'avoir et de la puissance
du jeune menage ; mais la joie de cette perspective etait
assombrie par la declaration de la vieille maman, qui affir-
mait qu'elle « n'en aurait plus pour longtemps », et qui se

montrait bien soulagee d'avoir pu mettre tout en ordre
avant le grand depart. Celui-ci, en effet, ne se fit pas atten-
dre ; environ deux mois plus tard, Pierre David notait res-

pectueusement dans son Livre : « Le jour de Pentecöte,

dernier jour du mois de may mille six cents nonante-six,
nostre bon Dieu ayant retire en son royautne de paradis, en

les heures de midy, ma belle-mere, decedee de l'ydropisie
(elle a ete) ensevelie proche la Chapelle... Aurions dont

ensuite suivi au partage de ses biens comme s'ensuit. » Tout
d'abord celui des vignes, qui avaient encore « este travail-
lees par la feu mere, sauf desclaire et leve 2 ». Ensuite, les

pres et bätiments, et le fruictage de Pertit et des Vuarennes.

Chacun etait laisse libre de « dissiper son fourrage lä oü il
voudra ». Le justicier Vincent et le syndic Dufour avaient

ete appeles comme taxateurs et arbitres eventuels ; tout se

passa en parfait accord, du moins apparent, car je ne vou-
drais pas jurer que Pierre David vit aller sans regret au

beau-frere toutes les planches de Sionzier et le pre de la

Thioleyre, quand meme on lui fit la difference en lui ver-
sant la somme de 12 ecus petits.

Mais la « fcnde » de sa femme etait encore fort belle ;

elle aurait suffi, ä eile seule, ä assurer l'entretien d'un petit

menage. Et Ton en etait au troisieme partage.

Celui qui restait ä faire etait, peut-etre, le plus interessant

pour la menagere ; c'etait la chevanche (denrees) et les

2 Effeuiller et attacher
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meubles de la maison des Vuichoud et des Roud. La portion
que notre Livre en donne, soit un tiers, laisse un apergu de

ce qu'il y avait comme « biens de Dieu » dans une des bonnes

maisons de Chernex ä la fin du XVIIme siecle, epoque
souvent depeinte comme un temps de misere generale. A ce

titre dejä, le releve complet de cette portion merite d'etre

fait.

Memoire de la portion advenue ä ma femme.

Un partage d'hoirie au XVIIme siecle.

Primo quinze livres de bceure fraid ; plus quatre livres et

demi de bceure fondu (compte a 9 sols, le premier, et 1 fl.
le second).

quatre pieces de fromage du printemps passe, pesant trente-

sept livres et demi, se vent au marche sept crutz la livre,
le semblable.

deux pieces de fromage vieux, la moitie escrame 3, pesant

23 livres et demi, ä 10 crutz la livre.
trois pieces de fromage de Teste passe pesant 43 livres et

demi, ä 9 crutz la livre comme se vend au marche.

plus cinq pieces de fromage vieux pesant 85 livres et demi,

ä trois batz et demi la livre.

plus onze livres d'ceuvres de ritte 4.

plus onze livres de fil de ritte,

plus cinq livres de fil d'estouppes.

Deux livres et demi d'ceuvre d'estouppes 5.

Sept livres moins un quart de lard.

3 Escrame : ecreme. Fromage ä moitie ecreme : fabrique avec
le lait de deux traites, l'une ecremee, Tautre versee toute fralche
dans la chaudiere.

4 Filasse peignee.
5 Filasse cardee.
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Deux jambons, pesant les deux six livres et un quart.
1 reize livres et un quart de bovine grace sallee.

Meubles.

Un pot de mettal rousse, pesant 4 livres moins un quart.
plus une chaudiere pesant vingt-une livres.

plus une coettre 6.

un grand coessin.

deux oreillers. »

Le partage s'interrompt brusquement ici, quoiqu'il füt
loin d'etre acheve. Ce qui pressait le plus c'etait la repartition

des denrees perissables, le reste pouvait attendre. Et
puis, comme « au mariage et ä la mort, le diable ne perd

jamais ses droits », que d'autre part, les bonnes langues du

voisinage avaient dejä fait leur travail de desunion, et enfin

que les gens de la justice devaient aussi mettre leurs besides
dans toute cette belle succession, on attendit, pour continuer,
une ordonnance du seigneur bailli.

Pierre David, apres avoir amene le butin de sa femme au
domicile conjugal, ecrit gravement, comme quelque chose de

definitivement acquis : « Laquelle chevanche et meubles ait
introque en nostre maison avec le nostre et dispence en l'in-
division ».

Le 22 septembre, ä la descente du betail de la Moille Re-

chon, il a encore ä noter un appoint pour l'etable. En plus
des deux vaches cedees l'annee precedente par la beile-mere,

il lui en arrive, par decision du jusiicier David Michel et du

prud'homme de Chernex, Leger Dufour, deux nouvelles, soit

une de trois ou quatre veaux, et une « belle taure boucharde,

portant son premier veau ».

6 Duvet de lit.
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A oe moment, notre Pierre David pouvait se feliciter en

son for interieur de ne point s'etre amourache, au bal des

Brandons, de quelque jolie fille d'un des habitants etrangers
de -la Metralie, et d'avoir donne son eoeur ä une heritiere du

lieu. Rien ne nous-dit, d'ailleurs, que la demiere ä la Judith
ne füt j>as jolie autant que quiconque de ses voisines.

En attendant la consecration baillivale pour effectuer le

partage definitif, Pierre David, l'automne arrive, note soi-

gneusement les « prises recueillies » sur les fondes devant

narrees ». Tout d'abord, celles en vin, ensuite celle en « grai-
nes », ä propos desquelles il ne manque pas d'ajouter : « de

quoy n'avons point seme ».

« Primo, six quarterons de grosses feves par les vignes,

n'ayant fait que de les recueillir et battre.
Plus deux quarterons, en la place du Crest, de froment, soit

bourguignons, n'ayant fait autre que comme dessus.

Plus deux quarterons de mesme ble en une place dernier la

grange ä Frangois Liaudat.
A ma part du champ de feves de Pertit, avons recueilli six

quarterons, moins une demi emine. Outre plusieurs autres

Curtilliege7 en rassines, choux et graines de Curtil et

oignons, par les vignes et cliappons.
A ma part de la Cheneviere de la fin de Pertit, qui estoit

travaillee jusques ä la seme ; je l'ay done seme et mis

l'environ de demi-quarteron d'orge du nostre, que par la

benediction de Dieu en a rapporte neuf quarterons. »

Suit la reculte du fruitage.

« En premier lieu des terres que n'avons travaillees.

Primo avons eu un quarteron de pommes valaisannes en

Pertit, avec les autres.

7 Jardinage.
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Plus un quart et d-emi au dit Pertit de poire vendangeuse.
Plus avons eu au dit Pertit quatre autees de pommies mus-

cataire et autres.

Quatre boulle 8 de poire blanc et autant partage avec les

consorts.

Plus deux hostees d'un bichet la hostee, au dit lieu, de poire
blanc et coulin ; plus deux hostees de oertaines pommes
appellee moit (museau) de veau. »

Suit la recolte du fruitage eu sur les terres

qu'avons travaillees.

Primo, avons eu l'environ de huict quarterons de poire bus-

saz, en la Creyjaz.
Plus avons eu huict hostees de pommes senaillette, en Brent,

de deux quarterons la hostee.

Plus avons eu, en un pommier en la frontiere du champ de

Pertit, deux hostees et demi de pommes ä bugnet, qu'est

5 quarterons.
Plus avons eu cinq hostees et derni, en Souvelaz, de pommes;

plus une couppe de noix.
Lequel fruictage devant marque a este intronquez au mes-

nage et dispense indivisement. »

Tout oela ajoute au produit de ses biens paternels permet-
tait ä Pierre David et ä sa jeune epouse de voir l'hiver, le

mol hiver de Montreux, s'approcher sans leur apporter d'in-
quietude quant au pain quotidien, et ä l'accessoire oblige ;

quatre ou cinq sortes de fromage, des fruits sees et des

gateaux, de la soupe aux feves, que Ton ne reservait pas

seulemient pour les grands jours des Avants-Revues, ou du

tir des Echarpes blanches.

8 Boulle : corbeille ronde.
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Au printemps suivant, ensuite de sentence baillivale, on

proceda au grand partage, en commcngant par les creances.
Le tiers de cellles-ci, qui constituait « la fonde arrivee » ä

sa femme, est consciencieusement inscrit dans le Livre de

menage. II y en a pour 1015 florins, 4 sols.

Partage du mobilier.

Interrompu ä peine commence lors de la repartition de la

« chevanche », le partage des meubles, outils et vetements

est repris et definitivement consomme le 21 mars 1697. A
cette date, le Livre de Pierre David Chevalley porte l'anno-

tation suivante :

« Les beaux-freres Vuichoud, Borcard, et ma famine et

moy avons suivi au partage des meubles en linge, estain,
vaselle et coffre de la maison, ensuite de la sentence bailli-
vale rendue vendredi proclr passe. »

La memoire des effects arrives a ma fcmme.

Chaque article est accompagne des annotations « b. v. ;

m. v. ou p. v. », ce qui signifie : bonne..., mediocre..., petite
valeur ; cette derniere appreciation est la plus rare.

Primo, un pot d'estain fin de deux pots, non marque.
Une petite escuelle marquee de la marque ä Adam Vuichoud.
Une petite escuelle de toulaz (fer-blanc).
plus est arrive ä ma femme un goubellet d'argent ä grand

pied, pesant 7 onces et estime onze escus petits,
plus est arrive trois cuillier d'estain, b. v.

Lesquels meubles ay introduits en nostre maison de Char-

nex, et introque avec le nostre. »

Cette liste est courte, pour la bonne raison, apparemment

que le plus gros du mobilier avait ete retenu par le fils,
tandis que les deux filles allaient pouvoir s0 rafct-raper »
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sur les effets de lingerie, et, le gendre, encore insuffisam-
ment pourvu de ce cöte-lä, sur les outils.

« Suit les meubles en print linge, toille, nappes et linceuls

(draps de lit) ; lits (literie), tours de lits, bandes et

autres.

(Nous donnons cette liste complete parce qu'elle presente
de multiples interets pour les curieux du passe : pieces du

costume feminin, ampleur du trousseau personnel, termes

speciaux ; et nous revele, ä battants grand ouverts, le cori-

tenu des armoires d'une bonne menagere de Montreux au
XVIIme siecle.)

Primo, deux ciels de lits, tout deux neufs.

trois pendants de lits, tout neufs, de toille blanche,

encor un pendant de lit, aussi neuf.

plus deux pendants de lits, m. v.

trois fourres de grand Coessin ; six fourres d'oreiller, trois
neufves et trois mediocres valleur ; deux serviettes ;

quatre linceuls ; deux nappes de prin fillet, trois autres

nappes d'estouppes ; huiet chemises neufves de femme, de

ritte ; deux chemises neufves d'estouppes, aussi de

femme; quinze chemises menantes (usagees) ; treize

corsept de toille blanche, tout neuf ; trois autres corsept
de toille de rite, aussi neuf ; cinq autres corsepts de toille
blanche ; deux autres corsept de toille de ritte ; cinq dc-

vantiers 9 de primrne toille blanche, tout neuf ; six autres

devantiers d'autre toille blanche, aussi neuf ; trois autres

devantiers de toille de ritte, aussi neuf ; six autres
devantiers de primme toille blanche ; cinq devantiers d'autre

toille blanche ; un autre devantier d'estouppes.

demi-aune de sarge de Londre, rouge,
un morcel de toile blanche d'une aune et trois quarts,

• Devantier : ici, tablier.
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un autre morcel de trois quart d'une de mesme toille blanche,

un autre morcel de toille blanche de trois aunes et quart,
une aune et clemi de toille de rite.

cinq aunes et quart d'autre toille de ritte ; plus une aune et

trois quarts, aussi de ritte ; une aune et quart de toille
d'estouppes.

quatorze coeffes neufves ; douze mouchoirs de col, neufs, ä

gland ; onze gorgeres neufve ; une autre gorgere neufve ;

deux foudaz 10 de taffetas noir ; vingt-quatre coeffes de

mesnage ; quatorze mouchoirs a gland.

Le meme jour, on procede a la repartition definitive des

vignes et planches, qui avait ete ebauchee l'annee precedente,

puis remise en question. Le detail en serait sans interet pour
la majorite des lecteurs. La valeur de la part de la cadette
des Vuichoud etait estimee, pour ce chapitre seul, ä plus de

2600 florins. Ce chapitre se termine par cette remarque spe-

cifiant que oette fois, c'est « pour de bon ».

« Le 24e jour du dit mois les allots ont este jettez sur le

dit partage ä l'absolu, sans aucune revision ; mais sous

reserve de se pouvoir changer pieces en cas d'accord entre

parties. »

La repartition des pasquiers de la montagne de la Moille

sur Chätel St-Denis, soit trois et demi parts de vache pour
chaque heritier, avait egalement ete operee ä la meme date,

sous l'engagement que « ny l'un, ny l'autre ne pourront ven-
dre ny alliener aucun des dits pasquiers sans l'advis et con-

sentement de tous. »

Le 12 avril, on se rassemble de nouveau pour mettre en

lots le mas des pres et des granges, avec la faculte de « se

10 Foudaz : petit tablier de couleur.
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pouvoir changer fondes ou pieces pendant le terme de deux

ans, pour eviter laod (droit de mutation) et incommoditez
entre parties ». Chacun recevait quelques pres sur les Monts
et une flachere vers l'Eau froide.

La derniere operation, vu la grande presse du travail, est

remise ä l'annee suivante ; c'est la revue du galetas et du

hangar, qui amene au jour encore toute une serie d'objets
fort heteroclites, mais toujours utiles malgre la vetuste de

certains d'entre eux. Et Pierre David d'entasser, un peu au

hasard, la portion echue ä sa Jeanne : « une boille fretiere ;

un bissac, soit tasche de peaux de veaux ; un guichet bel-

lon ; une catallogne 11 bleue ; une petite ruche (enrou-

choir) ä faire le frontage ; une senaille de vasche sans sene-

riaz (battant) ; deux fossoirs ä bee ; un guichet marque de

la marque ä feu Vincent Roud ; une cuttraz 12 de charrue ;

un forchon avec son manche ; une trent (trident) avec son

manche ; un allebart13 sans manche ; une maistraz ä laict ;

une grande ruche ; deux esparres de partes, 1'une bonne

valeur, l'autre ayant le tcurnet rompu ; un attoz (broche)
ä tourne le routi, ayant la pointe rompue ; une peau de mou-

ton, affectee (tannee) d'un coste, ayant le poids (poil) de

l'autre ; une lampe de letton ; une faux sans fauche (manche)

; des bandouillers de soldats ; un goubellet de toulaz

une rassette ä saraillon (petite scie ä metal) ; une feuille de

raisse ä rame (grande scie) ; un couteau ä puer14 ; deux

viauzos (serpes) : un pegne de räteau ä dens de ferd ; une

piollette rompue avec son manche (petite hache) ; trois bou-

cles de charruaz ; quatre vires de faux (anneaux) ; un gros

11 Catallogne : couverture de laine.

12 Cuttraz de charrue : le coutre.
13 Allebart sans manche : un fer de hallebarde.
14 Couteau ä puer : ä tailler la vigne.
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terraroz15 sans corne ; un eschauppre16 et Une commen-
lette 17

; deux angons 18, 1'un servant ä mettre dans le bois,
l'autre dans la muraille ; deux saeq a tenir le ble ; quatre
lins (liens) de fer de vasches, vingt-quatre livres de cuir
affecte 19 et non engraisse ; Lesquels meubles ait introque
en nostre maison de Chernex et dispense en la rnaison. »

Une inscription du 15 mars 1700 portant une reconnaissance

en faveur de sa femime, pour un pret de 1200 florins
consacre ä divers achats, et signee David Chevaley nous
revele que tout ce qui precede ne concerne nullement le Jean

Franqois, qui ecrivit plus tard sur la couverture : « Ce livre
est a moi pour m'en servir ».

La signature apposee au bas de la reconnaissance susdite,

qui apparait pour la premiere fois dans le livre, nous a

revele l'identite de i'auteur, qu'une inscription subsequente

sur la couverture nous avait tout d'abord masquee.
Les inscriptions de Jean Franqois commencent cn 1762

settlement. Celles de Pierre David se terminent en 1733.

Jean Francois ayant, dans ses papiers de famille, trouve ce

livre, seulement commence, le prit pour en faire son livre de

memoire. Mais celui-ci est loin de presenter autant d'inte-

ret que ceux de Pierre David. Peu ä peu, il devient un
veritable pele-mele, et parait avoir ete utilise surtout comme

brouillon-journal jusqu'en 1817.

A un moment donne, vers 1790, il contient Vindication de

toutes sortes de vacations d'adjoint de syndic, mais avec une

16 Terraroz : tariere, gros perqoir pour percer les tuyaux de bois
pour les conduites d'eau (bornels).

16 Eschauppre, ou echaupre : gros ciseau de charpentier.
17 Commenlette, ou quemenlette : petits coins en fer dont la tete

est percee d'un trou pour y passer la boucle d'une chaine. Les büehe-
rons et les charretiers se servent des «quemenlettes» pour relier
plusieurs billes de bois conduites en traine.

18 Angon : gond de porte.
19 Tanne.
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orthographe qui ne fait pas honneur aux progres de 1'ins-

truction au XVIIIme siecle.

Nous reprenons les notes de Pierre David.
II avait done fait un emprunt ä sa femme sur les crean-

ces remboursees depuis le partage, et en parfait accord avec
celle-ci quant ä la destination de cet argent : achat de mor-
cels de vignes ou de planches pour arrondir le « bien », dejä

cossu, de la maison de Chernex. Voici le texte de cette
reconnaissance : « Je con fesse j eustement devoir ä ma
femme la somme de 1200 fl. qui m'a preste en diverses fois

pour m'aide ä payer des acquis que je faisoyent (cet accord

au pluriel n'est-il pas significatif Promettant les luy
deuement bien paye avec ses interests jusques ä plein paye-
ment, que pour iceluy indique (engage) de mon bien ä son

choix. »

La premiere partie du Journal des biens parvenus du cöte

de sa Jeanne s'arrete ici. Les notes ä ce sujet vont des lors

grossir les chapitres de son, Journal personnel, puisque tout
ce que sa jeune femme avait ainsi apporte « dans son

tablier », Pierre David l'avait, au fur et ä mesure, introque
et dispense en sa maison.

Une nouvelle generation.

Vingt-cinq ans se passent. Une couvee piaillante et re-
muante est venue animer la grande maison de Chernex. Les

oisillons ont grandi. Iis songent maintenant ä se preparer ä

leur tour un nid que les vieux parents aideront ä capitonner,
et pres duquel une riche provende est dores et dejä assuree.

Pierre David reprend le livre oü, trente-deux ans aupara-
vant, il avait note, avec quelle joie, la benediction que Dieu

lui faisait en lui accordant une epouse qui promettait d'etre

une brave et vaillante femme. Non sans emotion, il relit
cette premiere page de la vie commune. Les sentiments et
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les convictions sont restes vivaces coram« au premier jour ;

on a continue dans la maison des Chevalley ä invoquer la

benediction d'en-Haut, et celle-ci n'a pas fait defaut. Main-
tenant c'est l'aine, Ferdinand, qui a fait la conquete de sa

cousine. Suivant les bonnes traditions de la famille, lui non

plus n'est point alle chercher une etrangere. Les mänes du

grandnpcre Pierre Vuichoud, du Chesne, seront contentes ;

son souvenir demeurera vivace chez ses petits enfants, ä la

vigne et au ipressoir, sous les pomtmiers de Pertit, eomrne au
Pre d'Avant et sur les monts de Villard et des Verraux.
L'esprit et les traditions montreusiens n'en seront que plus
vivaces au sein de la nouvelle famille, dont les deux branches

ont leur souche dans le plus lointain passe du lieu.
On ne lesinera pas dans la grande maison de Chernex

pour feter oette bonne ente : une fleur des Vuichoud sur
l'arbre robuste des Chevalley.

Le Livre de famille de Pierre David en fait foi.

« En may 1727, j'ay livre trois militons vaillant 90 fl.,
et ce ä la niepce Marie Vuichoud, pour promesse de mariage
au nom de mon fils Ferdinand ; par ainsi livre et annotte

icy ]x>ur memoire. Les presentes promesses faites, presents
la Cusine, sa mere, et sceur Pernette avec son mary, et beau-

frere Franqois Chevaley. »

Les fiangailles durerent pres de deux ans ; ce n'est qu'en

1729 que les not.es reprennent, marquant ä la fois la fidelite
des jeunes Tun ä l'autre, et le parfait accord des parents. Le
terme « accordailles » n'etait pas un vain mot.

« Le 27 janvier 1729, le mariage ayant este fait ensuitte des

susdites promesses entre les susdites parties (ainsi aucune

restriction queleonque), livre pour estraines, tant par moy

que par mon fils, 30 fl.
Contrat de mariage eserit par Monsieur Falconnet,

Plus livre ä Ferdinand pour les joueurs, 10 fl.
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C'est encore le beau-pere qui fera les frais de la toilette de

la mariee.

« Le 22..fevrier, livre ä Vevey pour le pavement, tant d'es-

toffe de bon drap pour faire deux habits ä la susdite, que

pour achept de devantier, baleine, bas, que füllet et soye et

autre chose pour ce necessaire, 151 fl. 8 s. »

Et pour bien marquer qu'il n'a point ete « regardant »

pour sa bru, Pierre David ajoute : « Sans comprendre l'es-

toffe pris pour veste et culotte ä Fardinand et a Daniel ; ny
non plus les 7 escus et lA que j'ay paye pour l'habit ä la fille
Marie ».

La mention ecrite en date du 27 janvier doit etre
comprise comine une decision et preparation du contrat et non

cormme ur accomplissement, car la noce ne fut celebree qu'au
mois d'avril, alors que les cerisiers semaient deja leurs

blancs petales sur les chemins conduisant au temple parois-
sial.

« Le premier vendredy apres Pasques, l'accomplissement
du dit mariage a este beni dans l'Eglise, aocompagne d'un

grand nonibre de parens de part et d'autre. »

Et apres avoir regle tous les frais du grand souper et les

autres depenses acoessoires, le papa s'en va inscrire, « ayant
comte et suppute la despence supp>ortee ä ce subject, sans

comte de trop pres, ascendre pour tout comte, compris

3 fl. 9 s. livre ä Fardinand pour les joueurs, 150 fl. »

On comimandait done deux fois la musique dans le bon

vieux temps, au contrat, pour 1'aubade, sans doute ; et au

mariage, pour donner la serenade. Sauf dans les cas, tres

rares d'ailleurs, oü la jeunesse de l'endroit se chargeait, de

son propre chef, de fournir, gratuitement la « musique »,

sous forme d'un superbe « charivari »

La-dessus, en paysan bien ordonne et qui prend au serieux

ses ecritures, Pierre David fait la recapitulation de ce qu'il
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« ascendent toutes les coustes suportees pour le susdit

manage, corome devant est marque, ä 431 fl. 8 s.

On aurait pu faire « plus en grand », dut-il avouer ä part
lui ; mais il fallait veiller ä ne jx>int enfreindre les ordou-
nances souveraines emanees une oinquantaine d'annees aupa-
ravant touchant le costume, ct d'autres anterieures visant
precisement les exces dans les repas de noces. D'ailleuis, il
pouvait se frotter les mains, car il avait reussi ä faire d'une

pierre, deux coups, puisque le meme jour oü il manait son

Ferdinand avec la niece Vuichoud, il conduisait aussi ä

1'eglise sa fille ainee, la Marie. Nous aurons ä nous occuper
de celle-ci tout ä l'heure.

I .e menage etait constitue, mais le nid n'etait pas encore
acheve. Les maitres chappuis travaillaient avec entrain a la

maison neuve de Pierre David Chevalley, et chacun savait,
dans le village, ä qui eile etait destinee. En attendant,
Ferdinand et sa Marie demeurerent chez les parents jusqu'ä la

fin de l'annee, ainsi que nous l'apprend une note du Livre
de famille.

« Fardinand s'estant mis en mesnage ä part des le

premier jour de l'an 1730, doit rendre raison pour une
pension de 9 rnois de sa femme, et d'avoir travaille son bien a

nostre pain. »

Nous ne possedons aucune autre donnee ä ce sujet, mal-

heureusement, il eüt ete interessant de savoir ce que 1'on

comptait alors, entre parents et enfants, pour la pension
mensuelle. Les seuls renseignements que nous ayons encore

sur le jeune menage, e'est que le 14 fevrier, le papa lui livre

un fromage vieux de 13 livres et demi, et qu'ä la foire de

Saint-Martin il achete une vache chez Denis Cardenaux de

Fruence et la remet ä son fils en jouissance. A la meme epp-

que, la nouvelle maison etant terminee, Pierre David y fait



- 58 -
entrer les jeunes, toujours ä titre de jouissants, reservant
ainsi les droits de ses autres enfants, et conservant pour son

usage l'aneienne demeure du parrain, le banderet DuCrest,
et des de Rovereaz. La grange n'avait pas ete oubliee, non

plus que les places dependantes, auxquelles il avait encore

ajoute trois vignes ä Tavtl. Et pendant 17 ans, le Livre
reste muet sur les relations des deux maisons. Mais on peut

presumer que la nouvelle, avec ses habitants, demeura sous

la dependance deferente de l'aneienne, jusqu'au moment ou
le grand-pere, ayant depasse la septantaine, estima le

moment venu de faire le reglement definitif avec son fils aine,

qui avait ete son bras droit et son collaborates.
Nous n'en connaissons pas plus les details que de celui

du debut ; seulement cette simple note : « Le 6 may 1747,

par comte fait avec mon fils Fardinand de tout le passe jus-
ques ä present, apres nous estre rendu raison, nous sommes

trouve quitte.
fSigne) David Chevaley.

Nous avons vu plus haut que le « vendredi apres F'äqucs »

de l'an 1729 avait vu la celebraticn d'un double mariage
dans la farm lie Chevalley de Chernex. En effet, le 27 jan-
vier, Pierre David notait dans son Livre, ä trois feuillets
de distance du chapitre de son fils. « Comme mariage a

este fait et arreste, non seulement mon fils avec sa preten-
dante cv-devant mar(|uee ; mais aussi ma fille Marie avec

Pierre, fils de Charles Masson, Ccnste du mariage escrit par
le sr. Curial de Chernex, auquel on se raporte. »

Elle eut, comme sa belle-sceur, sa robe de noce, et recut

en outre 50 florins « pour sa sortie honneste de la maison >;.

Comme a son frere, le pere lui remit en jouissance quelques

vignes, un tiers de la siergne de Chätel ; une couche
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(lit) avec tous ses assortments, et une vache, « ägee de 6

veaux ».

Ouatre ans plus tard, ce fut le tour de la cadette, Clau-

dine, dont le contrat fut ecrit par le secretaire consistorial,
le regent Yacqui. Le pere lui remit un lot de jouissance
identique ä celui des deux autres. Puis il inscrivit dans son

Livre ce dernier vceu, ou Ton sent passer son emotion pater-
nelle (c'etait sa cadette). « Dieu leur veuille faire la grace
de bien executer leurs promesses qui se sont faites, en telle
sorte que tout redonde (revienne) a l'honneur et ä la crainte
de Dieu, et a l'advancement du salut de l'un et de l'autre des

dits jugaux. »

Paul HENCHOZ.

CHRONIQUE

Voici une petite liste de quelques publications recentes :

M. Maxime Reymond a publie dans les Annales de Bour-

gogne (1931, pp. 209 ä 223) un travail sur Une famille de

Bourguignons vaudois, les Grandson.

Du meme, dans la Feuille d'Avis de Lausanne :

le 28 aoüt : Le quartier de Marterey.

19 septernbre : Contrat d'apprentissage.

9 octobre : Comte et Canton de Vaud.

30 octobre : Commerce lausannois d'autrefois.

19 decembre : Un reglement lausannois de 1795 sur la police
des constructions.

La Revue du Dimanche des 8, 15, 22 et 29 novernbre a donne,

sous le titre de Autour du Sonderbund, une correspondance
interessante entre Charles Guillaume, de Fleurier, et Henri
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